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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Supprimer la limite d'âge à partir de laquelle le CPF n'est plus utilisable
Question écrite n° 2866

Texte de la question

M. Corentin Le Fur interroge Mme la ministre du travail et de l'emploi sur l'opportunité de supprimer la limite
d'âge à partir de laquelle le compte personnel de formation (CPF) n'est plus utilisable. La loi n° 2014-288 du 5
mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sociale a mis en place un compte
personnel pour répondre aux besoins croissants de reconversions professionnelles dans un marché du travail
en constante évolution. Ainsi, le CPF peut être utilisé par tout salarié, tout au long de sa vie active, y compris en
période de chômage, pour suivre une formation qualifiante. Les droits que cumulent les salariés tout au long de
leur vie professionnelle doivent leur permettre d'accéder plus facilement au marché du travail et de s'adapter à
ses évolutions. Le CPF est un atout indispensable pour beaucoup de concitoyens. Il permet d'accéder à des
formations auxquelles beaucoup n'auraient pas eu accès pour des raisons financières. Il reste cependant
méconnu par un grand nombre, qui n'en profite pas ou très tardivement dans leur carrière professionnelle. Ainsi,
à la fin d'une carrière professionnelle, les crédits qui n'ont souvent pas été mobilisés se perdent. En effet, l'article
L. 6323-3 du code du travail prévoit que, lorsque le titulaire d'un compte CPF dépasse l'âge de 67 ans, le CPF
cesse d'être alimenté. Si cet arrêt de l'alimentation du CPF peut s'entendre, la perte des crédits qui y sont
inscrits et donc l'impossibilité de les utiliser est elle, en revanche, beaucoup moins comprise. Elle l'est d'autant
moins qu'avec l'évolution des carrières, la récente réforme des retraites et la multiplication des cumuls emploi-
retraite, de plus en plus de seniors éprouvent le besoin de se former. Or, en l'état du droit, une personne de 68
ans, souhaitant utiliser son CPF pour se former, ne le peut pas. Ce seul exemple soulève la question de la
pertinence de cette limite d'âge. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement
envisage de supprimer l'âge à compter duquel le CPF n'est plus utilisable.

Texte de la réponse

La loi du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours
professionnels a créé le Compte personnel d'activité (CPA). Le CPA comprend trois comptes, le Compte
personnel de formation (CPF), le compte personnel de prévention de la pénibilité (C2P) et le Compte
d'engagement citoyen (CEC). Le CPA représente un outil d'accompagnement et de sécurisation des parcours
professionnels. Il permet notamment de consulter et mobiliser sur une même plateforme ses droits à la formation
professionnelle tout au long de la vie, de les conserver même en cas de changement d'emploi, de période de
chômage ou de mobilité entre différents univers professionnels. Conformément à l'article L. 5151-2, le CPA
cesse d'être alimenté lorsque les personnes ont liquidé leurs droits à la retraite à taux plein ou ont atteint l'âge
légal de départ à la retraite sans décote, soit 67 ans, à l'exception du CEC qui permet, sous conditions,
d'acquérir des droits à formation et reste accessible et mobilisable, y compris si le titulaire est un retraité avec ou
sans décote. Ainsi les dispositifs en faveur du développement de la formation professionnelle restent ouverts
pour des retraités de moins de 67 ans en cumul emploi-retraite lorsqu'ils ont liquidé leurs droits avec décote ou
alors à tous les retraités engagés dans des activités de bénévolat. Ainsi et conformément aux dispositions du
code du travail, les formations financées par les droits inscrits sur le CPF, issus des contributions des
employeurs et travailleurs indépendants, doivent être liées à un projet de formation professionnelle. Les
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personnes qui ont liquidé leurs droits à la retraite à taux plein ou qui ont atteint l'âge de départ à la retraite à taux
plein automatique fixé à 67 ans ne peuvent plus mobiliser leurs droits au CPF puisqu'elles n'ont plus à maintenir
leur employabilité ou à développer de nouvelles compétences pour s'adapter au marché du travail.
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